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REPERTOIRE N "002bis/GCCT DU 09 FEVRIER 2024

DECISION NoOO2bis/CCT DU 9 FEVRIER 2024 RELATIVE
A LA REQUETE PRESENTEE PAR MONSIEUR NZAMBA
MENDY HASSAN TENDANT A L'ANNULATION POUR
INCONSTITUTIONNALITE DE L'ARRETE NOOOOI/PM DU

08 JANVIER2A24 PORTANT OUVERTURE DE LA BOURSE
D'ETUDES AUX ELEVES DE L'ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTTON N ELLE,

Vu la requdte enregistrde au Greffe de la Cour le 12 janvier

2024, sous le n"019/GCCT, par laquelle Monsieur NZAMBA

MENDY Hassan, agissant en qualit6 de citoyen, demeurant d
Libreville, t6l6phone num6ro 066.00.64.28, a saisi la Cour

Constitutionnelle aux fins d'annulation de l?rr6t6 n'000l/PM du

0B janvier 2024 portant ouvefture de la bourse d€tudes aux

6ldves de l'Enseignement Secondaire ;



Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu Ia Loi Organique n"9197 du 26 septembre 1991 sur la
Cour Constitutionnelle, modificie par la Loi Organique
n"027/2027 du 31 janvier 2022 ;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
no027lCCl2023 du 26 juillet 2AB ;

Les Rapporteurs ayant 6t6 entendus

1-Consid6rant que par requ6te susvisee, Monsieur
NZAMBA MENDY Hassan, a saisi la Cour Constitutionnelle en
annulation de l'arr6t6 n'0001/PM du 0B janvier 2024 portant
ouverture de la bourse d€tudes aux 6leves de l'Enseisnement
Secondaire ;

2-Consid6rant que pour un meilleur dclairage de la

religion de la Cour Constitutionnelle, il convient dbrdonner,
avant-dire droit, des mesures compl6mentaires d'instruction.

DECIDE

Article premier: Il est ordonne, avant-dire droit, des

mesures compl6mentaires d'instruction pour un meilleur
,5clairage de la religion de la Cour Constitutionnelle.



Article 2 : la prtisente d6cision sera notifi6e au requ6rant,
au Pr6sident de la Transition, Pr6sident de la R6publique, Chef
de l'Etat, au Premier Ministre de la Transition, au Pr6sident du

Senat de la Transition, au Pr6sident de lAssembl6e Nationale de

la Transition et publi6e au Journal Officiel de la R6publique
Gabonaise ou dans un journal d'annonces l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et ddcid6 par la Cour Constitutionnelle en sa

sdance du neuf f6vrier deux mil vingt-quatre ou siegeaient :

Monsieur Dieudonn6 ABA? OWONO, Pr6sident,
Monsieur Jean Bruno LEPENDA,

Monsieur Roger Patrice NKOGHE,

Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,

Monsieur Herv6 VENDAKAMBANO TAKO,
Madame Marie-Blanche BOUMBENDJE NGONDE 6p. MBABIRI,

Madame Afriquita Dolores AGONDJO 6p. BANYENA'

Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

Assist6s de Ma?tre Elodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont sign6,,le Pr,Ssident et le Greffier./-

au Premier Ministre de la Transition

#k)
'-eside9;


